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Gouvernement du Québec

Décret 170-2011, 2 mars 2011
CONCERNANT l’approbation de  l’Entente concernant
l’entretien des brins de fibre optique entre l’Adminis-
tration régionale crie et Hydro-Québec

ATTENDU QUE, par son programme Villages branchés
du Québec, le gouvernement du Québec prévoit assurer
le déploiement, dans toutes les régions du Québec,
d’infrastructures de télécommunications de fibres opti-
ques à large bande passante permettant à ses utilisateurs
l’accès à des services inforoutiers requérant de grandes
capacités de transmission, notamment l’accès à Internet
à grand débit, en soutenant des projets de partenariat
élaborés sur une base locale ou régionale;

ATTENDU QUE l’Administration régionale crie et la
Commission scolaire crie ont convenu avec la Conférence
régionale des élus de la Baie-James et la Commission
scolaire de la Baie-James d’une entente sur le financement,
la mise en place, la propriété, les responsabilités et le
mandat accordé au Réseau de communications Eeyou afin
de déployer et d’exploiter un réseau de télécommunica-
tions de fibres optiques à large bande sur les territoires de
la Baie-James et du Nord québécois pour le bénéfice des
populations, organisations et entreprises cries, jamésiennes
et nordiques;

ATTENDU QUE les infrastructures de télécommunica-
tions de fibres optiques d’Hydro-Québec reliant le sud
du Québec et le territoire de la Baie-James incluent une
capacité excédentaire pouvant être utilisée pour le
raccordement du réseau sous la responsabilité de Réseau
de communications Eeyou avec le réseau de télécommu-
nications à large bande localisé dans le sud du Québec;

ATTENDU QU’Hydro-Québec a convenu avec l’Admi-
nistration régionale crie d’une entente concernant
l’entretien des brins de fibre optique;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente en
matière d’affaires autochtones au sens de l’article 3.48
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement
et être signée par le ministre responsable des Affaires
autochtones;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, le ministre responsable des Affaires
autochtones peut autoriser, par écrit, toute personne à
signer en son nom une entente en matière d’affaires
autochtones, et cette signature a le même effet que la
sienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre des Ressources naturelles et de la Faune
et du ministre responsable des Affaires autochtones :

QUE soit approuvée l’Entente concernant l’entretien
des brins de fibre optique entre l’Administration régionale
crie et Hydro-Québec, laquelle sera substantiellement
conforme au texte du projet d’entente joint à la recom-
mandation ministérielle.

PIERRE REID,
secrétaire général associé

55223

Gouvernement du Québec

Décret 171-2011, 2 mars 2011

CONCERNANT le Centre de réadaptation Lisette-Dupras

ATTENDU QU’en vertu de l’article 490 de la Loi
sur les services de santé et les services sociaux (L.R.Q.,
c. S-4.2), le ministre de la Santé et des Services sociaux
a assumé pour une période de 120 jours se terminant le
16 septembre 2010 l’administration provisoire du Centre
de réadaptation Lisette-Dupras, tel qu’il appert de la
lettre du ministre de la Santé et des Services sociaux et
de la ministre déléguée aux Services sociaux dont copie
est annexée à la recommandation du présent décret;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 492 de cette loi, le
délai prévu à l’article 490 de la loi peut être prolongé par
le gouvernement pourvu que le délai de prolongation
n’excède pas 90 jours;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 784-2010 du
15 septembre 2010 pris en vertu de l’article 492 de cette
loi, le gouvernement a prolongé cette administration
provisoire jusqu’au 15 décembre 2010;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 1108-2010 du
8 décembre 2010 pris en vertu de l’article 492 de cette
loi, le gouvernement a prolongé cette administration
provisoire jusqu’au 15 mars 2011;

ATTENDU QU’il est nécessaire de prolonger pour une
période additionnelle de 90 jours à compter de l’expira-
tion de la période d’administration provisoire précitée,
soit jusqu’au 13 juin 2011, l’administration provisoire
du Centre de réadaptation Lisette-Dupras;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

HEBERTSY
Texte surligné 
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QUE l’administration provisoire du Centre de réadap-
tation Lisette-Dupras, assumée par le ministre de la
Santé et des Services sociaux, se continue pour une
période additionnelle de 90 jours à compter de l’expira-
tion de la période d’administration provisoire, soit
jusqu’au 13 juin 2011.

PIERRE REID,
secrétaire général associé

55224

Gouvernement du Québec

Décret 172-2011, 2 mars 2011

CONCERNANT la composition et le mandat de la
délégation québécoise à la Réunion provinciale-
territoriale des ministres responsables des personnes
handicapées et des droits de la personne qui se tiendra
les 14 et 15 mars 2011

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le minis-
tère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que
toute délégation officielle du Québec à une conférence
ministérielle fédérale-provinciale ou interprovinciale soit
constituée et mandatée par le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 22.1 de la Loi sur
le Ministère des Relations internationales (L.R.Q.,
c. M-25.1.1), la ministre assure et coordonne la mise en
œuvre au Québec d’un accord international tel que la
Convention relative aux droits des personnes handicapées;

ATTENDU QUE la Réunion provinciale-territoriale des
ministres responsables des personnes handicapées et des
droits de la personne aura lieu à Winnipeg au Manitoba,
les 14 et 15 mars 2011;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux,
de la ministre déléguée aux Services sociaux, de la
ministre des Relations internationales et ministre respon-
sable de la Francophonie et du ministre responsable des
Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Francophonie canadienne:

QUE madame Céline Giroux, directrice générale de
l’Office des personnes handicapées du Québec, dirige la
délégation québécoise;

QUE la délégation québécoise, outre la directrice
générale de l’Office des personnes handicapées du
Québec, soit composée de :

— Monsieur Daniel Lacroix, directeur des organisa-
tions internationales, ministère des Relations internatio-
nales;

— Monsieur Martin Demers, conseiller, direction des
affaires intergouvernementales et de la coopération
internationale, ministère de la Santé et des Services
sociaux;

— Madame Claire Robitaille, conseillère, Secrétariat
aux affaires intergouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les
positions du gouvernement du Québec entérinées par le
Conseil des ministres.

PIERRE REID,
secrétaire général associé

55225

Gouvernement du Québec

Décret 173-2011, 2 mars 2011
CONCERNANT l’approbation d’une entente de recher-
che entre le gouvernement du Québec, la Commission
canadienne du tourisme, les gouvernements des autres
provinces et territoires canadiens et des partenaires
pour la réalisation d’un projet de veille touristique
mondiale

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, la
Commission canadienne du tourisme, les gouvernements
des autres provinces et territoires canadiens et des parte-
naires souhaitent conclure une entente de recherche pour
la réalisation d’un projet de veille touristique mondiale;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 3° de l’article 5
de la Loi sur le ministère du Tourisme (L.R.Q., c. M-31.2),
la ministre du Tourisme, dans l’exercice de ses respon-
sabilités, peut notamment conclure, conformément à la
loi, des ententes avec un gouvernement autre que celui du
Québec ou l’un de ses ministères ou organismes, ou avec
une organisation internationale ou un de ses organismes;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et être signées par le ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes et de la Francophonie canadienne;


	droits2: 


